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Convoqué le mardi 11 décembre 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 décembre 2012 à 16H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,  Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER,  Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Christian DUPRAZ, Sarah EL ATMANI,  Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-
Louis GELY, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Hélène 
MANDROUX,   Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel 
PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine 
SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, 
Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Arnaud JULIEN, Gabrielle DELONCLE, Christian DUMONT, Claudine TROADEC-ROBERT. 
Absents : 
Mustapha MAJDOUL, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Aménagement des espaces extérieurs de l’école primaire François Mitterrand 
Autorisation de signer l’avenant  n°1 aux  marchés de travaux 

Lot 1 : Aménagements urbains et Lot 2 :  Plantation-Arrosage-Serrurerie  
 
 
Jean-Louis GELY rapporte : 

  
 
Afin de répondre aux besoins des habitants du nouveau quartier Malbosc, la Ville a décidé de construire l’école 
primaire François Mitterrand et d’aménager les espaces extérieurs de cet établissement. 
 
Après consultation et avis de la Commission d’Appel d’Offres, la Ville de Montpellier a attribué, par 
délibération en date du 7 novembre 2011,  les lots 1 « Aménagements urbains » et lot 2 « Plantation-Arrosage-
Serrurerie » aux groupements respectifs SGREG / SOLS MEDITERRANNE et LAQUET / SPORT 
ENVIRONNEMENTqui avaient présenté l’offre économiquement la plus avantageuse. 
 
Les présents avenants ont pour objet la prise en compte technique et financière de la réalisation de différents 
travaux supplémentaires qui s’avèrent nécessaires à la réalisation et à la finition de l’ouvrage. 
 
Le délai d’exécution des travaux est augmenté de 3 mois portant ainsi le délai total à 12 mois. 
 
De ce fait, il a fallu modifier la teneur de certains travaux comme suit : 

Lot  Titulaire du marché 
Montant initial 

du marché 
(HT) 

Montant de 
l’avenant 

Nouveau 
montant du 

marché (HT) 

% 
variatio

n 

1 

SCREG 
SOLS MEDITERRANNE 446 311, 64 € 

HT 
28 049, 23 € 

HT 
474 360, 87 € 

HT 
6, 28 

« AMENAGEMENTS URBAINS » 
Justification de l'avenant 

L’augmentation du lot 1 correspond principalement à différentes modifications sur le réseau 
d’eau pluvial et revêtement des cours d’école en vue d’optimiser le planning d’opération et les 
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interfaces avec les autres entreprises, mais également à des changements de finition de voirie 
et de mobilier pour faciliter la maintenance ultérieure des ouvrages et enfin à la remise en état 
et sécurisation des abords contre le stationnement sauvage. 

 
 

 Titulaire du marché 
Montant initial 

du marché 
(HT) 

Montant de 
l’avenant 

Nouveau 
montant du 

marché (HT) 

% 
variatio

n 

2 

LAQUET 
SPORT ENVIRONNEMENT 379 897, 80 € 

HT 
74 275, 10 € 

HT 
454 172, 90€ 

HT 
19, 55 

« PLANTATION ARROSAGE 
SERRURERIE » 

Justification de l'avenant 
L’augmentation du lot 2 correspond principalement à différents compléments de végétaux pour 
créer un filtre visuel dense entre l’école et les riverains, à des modifications sur les commandes 
d’arrosage et le traitement de pied d’arbres dans le parc afin d’en faciliter l’entretien ultérieur, 
ainsi qu’à l’ajout de clôtures supplémentaires dans la cour des maternelles pour renforcer la 
sécurité des enfants vis-à-vis des massifs plantés. 

 
 
La Commission d’Appel d’Offres réunie le 27 novembre 2012 a émis un avis favorable à la passation d’un 
avenant n° 1 pour le lot 1 «Aménagements urbains  »n°1H46269A et le lot 2«Plantation-Arrosage-Serrurerie  » 
n°1H46269B. 
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 
-D’approuver l’avenant n° 1 aux marchés  pré-cités relatifs à l’aménagement des espaces extérieurs de l’école 
primaire François Mitterrand, 
- D’autoriser Madame le Maire ou à défaut, l’adjoint délégué à signer cet avenant pour chacun des lots 
concernés ainsi que tout document relatif à cette affaire. 
-De dire que la dépense sera imputée sur le budget 2012 de la Ville – Direction de la Réussite Educative– 
Section Investissement - Nature 2313, Fonction 90213, Programme 10471, Opération 08D04580. 

 
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 
 

Publiée le : 18 décembre 2012 
 


